
Le certificat Feritas 

Le certificat Feritas est la plus grande distinction accordée au Cégep de Rimouski. Il est 

offert aux étudiantes et aux étudiants qui se distinguent par leurs bons résultats 

académiques et leurs réalisations scolaires et parascolaires. 

 

Cette distinction honorifique est remise lors de l’événement annuel du Gala de la réussite. 

Elle est assortie de la Bourse d’excellence Jean-Guy Nadeau1. 

 

Conditions d’admissibilité 

● Être inscrite ou inscrit à temps plein au trimestre d’automne 2023 et d’hiver 2024; 

● Avoir obtenu au moins deux mentions au bulletin depuis le début de ses études 

collégiales; 

● Une candidate ou un candidat ne peut recevoir le certificat Feritas qu’une seule fois au 

cours de ses études collégiales. 

 

Dossier de candidature 

La candidate ou le candidat doit s’inscrire auprès d’Annie-France Pelletier en lui écrivant un 

MIO qui confirme son intérêt et sa participation. 

La candidate ou le candidat doit déposer un dossier décrivant ses réalisations (résultats 

académiques, réalisations scolaires et parascolaires). De plus, elle ou il doit faire confirmer 

l’exactitude des renseignements par une répondante ou un répondant (animateur-trice, 

entraîneur-e, enseignant-e, responsable, etc.) avant le 1er mars. 

 

Processus et critères de sélection 

● Le comité de sélection est formé de membres du personnel de la communauté collégiale; 

● Le dossier de candidature est évalué en fonction des éléments du plan ci-inclus; 

● La candidate ou le candidat doit cumuler au moins 1000 points pour être récipiendaire du 

certificat Feritas. 

 

Date de dépôt des candidatures 

1er mars 2024 

 

Renseignements 

L'étudiante ou l’étudiant peut prendre rendez-vous avec Annie-France Pelletier par MIO 

pour recevoir des explications en lien avec le dossier de candidature, au besoin. 

 

 

 

 
 

 
1 Bourse d’excellence Jean-Guy Nadeau : cette bourse est offerte par La Corporation du Séminaire de St-Germain de Rimouski 

pour souligner la contribution exceptionnelle de M. Nadeau comme l’un des bâtisseurs du système d’éducation dans la région. Il 

fut, entre autres, le premier directeur général du Cégep, de 1967 à 1970. 



PLAN ET ÉVALUATION DU DOSSIER 

1. CHEMINEMENT SCOLAIRE Points Total 
maximum 

a) Excellence dans un cours de formation générale: le meilleur résultat du groupe /75  
 
 
 
 
 
 

Catégorie :  
300 points 

b) Excellence dans un cours de formation spécifique, incluant les stages: le meilleur résultat du groupe /75 

c) Réussite de tous les cours dans le programme où l’étudiant vise le D.E.C /100 

d) Maintenir une note au-dessus de la moyenne dans le programme où l’étudiant vise le D.E.C /100 

e) Diplôme d’études collégiales en voie d’obtention (session 4 ou 6 minimalement) /100 

f) Avoir une cote R de 27 ou plus /100 

g) Avoir déjà obtenu un diplôme d’études collégiales /300 

h) Progression dans la réussite de ses cours, de trimestre en trimestre (moyenne générale) /150 

2. RÉALISATIONS PROFESSIONNELLES Points Total 
maximum 

a) Expérience pertinente réalisée en lien avec le programme de formation /125  
 

Catégorie :  
300 points 

b) Réalisation importante accomplie dans son milieu au cours de ses études collégiales (exposition de travaux, forum, 
colloque, etc.) 

/150 

c) Réalisation d’un projet entrepreneurial /150 

3. RÉALISATIONS CITOYENNES OU PERSONNELLES Points Total 
maximum 

a) Engagement significatif (activité bénévole ou humanitaire) dans la communauté étudiante /100  
 
 

Catégorie :  
250 points 

b) Engagement significatif (activité bénévole ou humanitaire) dans le milieu social, local ou régional /100 

c) Développer des habitudes de santé physique et mentale actives. À titre d’exemple: poursuivre un programme 
d’entraînement en condition physique ou pratiquer un sport de façon régulière 

/100 

d) Engagement significatif dans une activité de nature environnementale /100 

4. COMMUNICATIONS Points Total 
maximum 

a) Participer à des activités, cours, travaux scolaires où la communication écrite ou parlée est majeure et jugée excellente. 
À titre d’exemple : radio étudiante, journal étudiant, théâtre, exposés oraux, forums étudiants, concours littéraires, 
Cégeps en spectacle. 

/150  
 
 

Catégorie :  
250 points b) Avoir une connaissance d’usage de l’anglais écrit et parlé (activité observable) /75 

c) Avoir une connaissance d’usage d’une autre langue que le français et l’anglais (activité observable) /75 

5. INTERNATIONAL Points Total 
maximum 

a) Participer à des échanges ou des stages dans un autre pays ou une autre province /100  
Catégorie :  
250 points b) Participer à des voyages ou réaliser un travail dans un autre pays (bénévole ou rémunéré) /100 

c) Réaliser des projets à caractère international, interculturel /100 

6. QUALITÉ DE LA PRÉSENTATION Points Total 
maximum 

a) Qualité du français et de la présentation /100 Catégorie :  
100 points 

 


